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DRONE VOLT 

 

 

reçoit le double soutien de Bpifrance : 
Prêt Innovation et qualification « Entreprise innovante » 

 
 
 

Villepinte, le 7 octobre 2015 – DRONE VOLT, leader français du drone professionnel, est très 
fière d’annoncer avoir reçu le soutien de Bpifrance au travers de l’octroi d’un Prêt 
Innovation et de la qualification « Entreprise innovante ». 
 

Prêt Innovation 

Le Prêt Innovation, d’un montant de 750 keuros, est remboursable sur 7 ans avec un différé 
d’amortissement du capital de 2 ans. Le taux d’intérêt ressort à 2,80%. Ce financement bénéficie 
du soutien de l’Union Européenne dans le cadre des instruments financiers du programme 
Horizon 2020 par le biais de la « Garantie InnovFin pour les PME ». 
 
Ce Prêt est destiné aux entreprises de plus de 3 ans désireuses de financer le lancement 
industriel et commercial d’une innovation en France ou à l’étranger. 
 

Qualification Entreprise innovante 

Sont qualifiées « Entreprise innovante » par Bpifrance les sociétés capables de justifier de la 
création de produits, procédés ou techniques dont le caractère innovant et les perspectives de 
développement sont reconnues. 
 
Cette qualification permet d’ouvrir son capital aux investissements FCPI. Les FCPI, Fonds 
communs de placement dans l'innovation, ont pour objet de promouvoir le financement en 
capital-risque des PME innovantes. Ils ont l'obligation d'investir au moins 70 % de leur actif dans 
des PME qui satisfont à des critères d'éligibilité. 
 
 
 
Prochain rendez-vous : chiffre d’affaires du 3ème trimestre 2015 la semaine du 12 octobre 2015 
 
 
Pour recevoir automatiquement les communiqués de presse par email, inscrivez-vous 
gratuitement sur www.actusnews.com. 
 
 
A propos de DRONE VOLT 

Créée en 2011, DRONE VOLT implantée en France et au Danemark, est une société spécialisée dans la conception 
et la commercialisation de drones civils à usage professionnel. Partenaire global, elle offre à ses clients des solutions 
métiers « clé en main » incluant différents services et la formation au pilotage. La jeune entreprise innovante, qui a 
réalisé un chiffre d’affaires de 1,7 million d’euros en 2014 (+40%), est leader du drone audiovisuel. Elle fournit 
également l’administration et les industriels pour la réalisation de prises de vue aériennes. Parmi ses clients, la 
société compte le CERN, FRANCE TELEVISIONS, la Gendarmerie des Transports Aériens (GTA), SPIE, TF1, le 
TOUR DE FRANCE - FREEWAY PROD, etc. 

 
DRONE VOLT est une société cotée à la Bourse de Paris  
Mnémo : MLDRV - Code ISIN : FR0012649184 
 
Plus d’informations sur www.dronevolt.com 
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